
MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 octobre 2022 

 

L’an deux mil vingt deux, le vingt cinq octobre, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 
Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/10/2022 

Présents : 18 Date d’affichage : 19/10/2022 

Votants : 23 Date de publication : 26/10/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BELMONTE Sophie, BEKHIT Thierry, DECHANOZ Sylvie, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, 

MOLLARD Yoann, NESMOZ David, RAFFELLI Gaël,  REIX Stéphane, ROMANOTTO 

Nicolas, TIRANNO Gina 

 

Etaient absents et excusés : 

NOUET Sylviane, pouvoir à TIRANNO Gina, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN 

Yves, DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry,  LEROUX Aurélie, pouvoir à GRAUSI 

Jérôme, HABLIZIG Karine, pouvoir à ROMANOTTO Nicolas 

 
 

DELIBERATION  

n° 2022-048 

INSTITUTIONNEL 

Approbation de la modification des statuts de la 

Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné. 

 

 

  

 

Considérant que la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné modifie ses statuts 

approuvés en Conseil Municipal de Saint Romain de Jalionas en date du 12 octobre 2022. Une 

comparaison des anciens et nouveaux statuts est jointe à ce document. Neuf articles sont modifiés et 

trois articles sont créés. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

 

Vu la délibération n°95-2022 du conseil communautaire en date du 13 juillet 2022 approuvant 

la modification des statuts des Balcons du Dauphiné dans le cadre de l’approbation du projet de 

territoire ;  

 

Vu le projet de statuts à intervenir ; 

 

 

 

 

 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal avec dix-sept voix pour, cinq absentions et une personne 

ne participant pas au vote:  
 

DECIDE 

 

 

- D’approuver la modification statutaire.  

- D’autoriser monsieur le maire ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à 

cette délibération. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  
 

Pour extrait conforme au registre 

 

 

                                                 

 

Le Maire, 

Jérôme GRAUSI 

 

 

 


